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LANGUEDOC

tenue sous la présidence de Madame ENCONTRE, assistée

de Madame BOSSI et Madame DOUMERGUE, 

Conseillères  En présence de Madame DELON, Rapporteure

publique  Madame TOURNIER, Greffière

09 heures 00

01) DOSSIER N° 2506805 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître SARHANE Hind (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur M

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans et d' une assignation à résidence pour une période de un an à un
ressortissant Bangladais

02) DOSSIER N° 2306505 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RAYBAUD Margot (Cour)

Défendeur HMS AVOCATS

Observateur

Nom des parties

Madame V

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD-HERAULT

Monsieur le professeur MARCHAND Philippe Monsieur le professeur MARCHAND Philippe

Titre de l'affaire Demande indemnitaire : constater l'imputabilité au service de son accident du 21 juin 2018, condamner la communauté de communes Sud Hérault à lui payer
la somme de 188 864,64 euros ainsi que le versement des intérêts moratoire à compter du 19/07/2023 et demande une expertise

03) DOSSIER N° 2403348 Madame Camille DOUMERGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître STARK Jasna (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 5 avril 2024 rejetant son recours administratif préalable et confirmant le refus du 11 septembre 2023 de concession d'une
pension militaire d'invalidité
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04) DOSSIER N° 2506806 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur BAUDARD MELANIE (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur M 

PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans à un ressortissant Albanais

05) DOSSIER N° 2402700 Madame Camille DOUMERGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PION RICCIO Chloé (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame G

 DEPARTEMENT DE L'HERAULT Président

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du 30 novembre 2023 concernant le montant de son IFSE en tant qu'il la classe dans le groupe de fonctions RIFSEEP  B2 au lieu de B1
ensemble le rejet de son recours gracieux

06) DOSSIER N° 2402050 Madame Camille DOUMERGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PION RICCIO Chloé (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame C

DEPARTEMENT DE L'HERAULT Président

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du 30 novembre 2023 la reclassant dans le groupe de fonctions C3 pour le RIFSEEP au lieu de C2

07) DOSSIER N° 2307441 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL VPNG AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame M

FRAISSE SUR AGOUT TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande de réparation du préjudice subi consécutif au non renouvellement de son contrat
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08) DOSSIER N° 2307134 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GABORIT Fleur (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame D

DEPARTEMENT DE L'HERAULT SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 10 octobre 2023 refusant de reconnaitre comme imputable au service son accident du 5 juin 2023

09) DOSSIER N° 2506807 Madame Camille DOUMERGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KOUAHOU Yves Léoplod (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur N

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de un an à un ressortissant Pakistanais

10) DOSSIER N° 2506812 Madame Camille DOUMERGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître LAFON Mathilde (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

 PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF d' un an à un ressortissant Marocain

11) DOSSIER N° 2306375 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GUYON David (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur E

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Annulation des décisions des 1er juin et 25 juillet fixant la date de consolidation de son accident un taux d'IPP de 12% et refusant la prise en charge de ses
honoraires médicaux et le plaçant en congé de maladie ordinaire à compter du 1er janvier 2022
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12) DOSSIER N° 2401804 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GUYON David (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur E
LE GARDE DES SCEAUX, MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du 20 décembre 2023 de placement en disponibilité d'office pour raison de santé

13) DOSSIER N° 2307409 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BETROM Gaëlle (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Annulation de la décision en date du 7 novembre 2023 refusant la reconnaissance au service de son accident du 20 décembre 2018

14) DOSSIER N° 2307667 Madame Marion BOSSIRAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur R

Défendeur

Nom des parties

Monsieur R

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE Ministre

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté en date du 6 juillet 2023 de nomination et classement à compter du 01/09/2023 en tant qu'il ne l'est pas dans le deuxième grade de la
grille des administrateurs de l'Etat et réparation du préjudice financier en découlant

Arrêté le  12/03/2026

La vice-présidente du tribunal


